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1. Dates 
Pour rejoindre notre endroit de camp, nous partons en car avec la compagnie Eurobussing (Keolis): 

➢ Départ: le 14 juillet au soir à la place de Sart (pour tous les animés) 
➢ Retour: le 30 juillet 2023 dans la soirée à la place de Sart. L’heure vous sera confirmée quand 

nous arriverons en Belgique. 

2. Lieu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan Coumarial, 11020 Fontainemore, Vallée d'Aoste, Italie 
Coordonnées : 45°37'49.3"N 7°52'46.3"E 
Altitude: 1450 m 
https://goo.gl/maps/Vu9fZjnn7oExoJ4n7  
 
Les informations pour envoyer des lettres suivront.. 

https://goo.gl/maps/Vu9fZjnn7oExoJ4n7
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3. Documents administratifs 
Nous vous demandons de remplir les documents suivants: 

➢ La fiche médicale individuelle. Correctement complétée. 
➢ L’autorisation parentale. ATTENTION ! Comme le camp de cette année se déroule à 

l’étranger, il est impératif que l’autorisation soit légalisée par la commune. 
➢ Le droit à l’image. Afin de respecter la vie privée de votre enfant, nous vous demandons la 

permission de prendre et diffuser des photos de celui-ci. Si vous souhaitez prendre des 
dispositions spéciales, vous pouvez nous contacter. 

➢ Une copie de la carte d’identité et de la carte européenne d’assistance maladie (utile en 
cas de perte des documents) 

 
Nous passerons récupérer ces papiers en distribuant les carnets de camp. Autrement, merci de 
déposer ces papiers dûment complétés avant le lundi 26 juin chez Roitelet, thier de pierreuse 10, 
4845 Jalhay (Nivezé) 
 
De plus, le jour du départ veuillez prendre : 

➢ La carte d’identité de votre enfant 
➢ Sa carte européenne d’assistance maladie, à commander via votre mutuelle 

 
Merci de vérifier que ces documents soient en ordre de validité. 
 
L’assurance de base de chaque animé (cotisation scoute) comprend les soins médicaux et une 
assistance à l’étranger. Seuls les médicaments suivants peuvent être administrés par les animateurs 
aux animés: paracétamol, antiseptique (de type Chlorhexidine), pommade apaisante (sur avis 
médical ou du pharmacien). Si votre enfant à des problèmes de santé réguliers, il est préférable de 
lui prévoir une réserve du médicament utilisé et de le stipuler dans la fiche médicale. 
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4. Budget 
Qui dit camp à l’étranger dit organisation exceptionnelle et, fatalement, un coût plus élevé que 
d’habitude … En effet, outre le prix très élevé du voyage en car (environ 12 000€), notre camp sera 
constitué « d’activités spéciales » (tenues secrètes pour le plus grand bonheur de vos chères petites 
têtes blondes), c.à.d. des activités qui nécessitent la location de matériel onéreux, le recrutement de 
personnel qualifié, la réservation de moyen de transport, .. bref de journées qui sortent de la routine 
d’un camp traditionnel et qui laisseront de magnifiques souvenirs à vos enfants! 
 
Le prix du camp 2023 est de : 

➢ 230 € si vous avez un enfant dans l’unité. 
➢ 225 € par enfant si vous avez deux enfants dans l’unité. 
➢ 220 € par enfant si vous avez trois ou plus enfants dans l’unité. 

 
La réservation du voyage et des activités susmentionnées nécessite le paiement d’acomptes, c’est 
pourquoi nous vous demandons de payer en 2 échéances. La première échéance fait office 
d’inscription :   

➢ Pour le 10 juin 2023, 100 € par enfant  
➢ Pour le 8 juillet 2023, le solde restant par enfant 

 
(Si vous souhaitez toutefois payer la totalité du camp lors de la première échéance, c’est évidemment 
possible !).  
 
Merci de bien vouloir verser ces sommes sur le compte de la troupe : BE04 0019 0899 2231  (avec en 
communication « Camp 2023 NOM + PRÉNOM du scout ») 
 
Vous pouvez également joindre un papier de la mutuelle permettant d’obtenir une compensation 
financière pour la participation de votre enfant au camp. Si vous n’avez pas le document, nous 
pouvons vous fournir une attestation de présence. 
 
De plus, les frais de participation d’enfants de moins de 14 ans à un camp ou un weekend peuvent 
faire l’objet d’une déduction fiscale (maximum 13€/jour). Pour obtenir une attestation fiscale, merci 
de le demander aux chefs d’unités par mail à : contact.13hf@gmail.com  
 
Il est bien entendu que l’argent ne doit absolument pas faire obstacle à la participation de votre (vos) 
enfant(s) aux activités de notre unité. Si tel devait être le cas, ou pour toute autre raison, nous vous 
invitons à contacter André Lieutenant (Moineau) au 0496/40.25.56 pour lui en faire part. Croyez bien 
que la plus grande discrétion vous sera assurée (y compris vis à vis des animateurs) !  
 

  

mailto:contact.13hf@gmail.com
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5. Valise 
Vu que nous partons en car, la place pour les bagages est limitée. Chaque scout à droit à un grand 
sac à dos compact, sans excroissance (par ex. 70 L), un sac poubelle séparé et un petit sac à dos 
pour le car. Nous insistons sur la nécessité d’avoir des sacs à dos transportables à dos d’homme. Les 
valises et autres sacs supplémentaires sont interdits. 

Clarification : Le sac poubelle servira à transporter vos affaires de base (vêtements de rechange, sac 
de couchage, …)  durant les trois premiers jours du camp. En effet, ces sacs seront transportés par 
route entre les lieux de bivouac du hike. Le grand sac à dos sera disponible pour le reste du camp 
quand nous serons définitivement installés. Le sac poubelle voyagera donc séparément dans le car. 
 
De plus, nous attirons votre attention sur les éléments suivants : 
 Les chaussures de marche doivent être adaptées à votre pied et convenir pour de la 

randonnée en montagne sur des chemins escarpés. 
 Le sac de couchage doit pouvoir supporter les nuits fraîches de la montagne. De préférence 

être prévu pour des températures allant jusqu’à 0°C 
 Une gourde de grande capacité pour les randonnées 
 Il est primordiale pour une bonne organisation de respecter la répartition dans les différents 

sacs et la taille. 
 
A mettre dans un grand sac à dos sans excroissance (= rien hors du sac ou attaché) qui voyagera 
en soute dans le car. Il ne sera pas accessible durant les trois premiers jours de camp :T-shirts 

□ Shorts, bermudas, pantacourts. (Les pantalons de type training/legging ne sont pas acceptés 
pour participer aux activités) 

□ Pulls 
□ Un pull chaud pour le soir 
□ Sous-vêtements en suffisance (à utiliser pendant le camp..) 
□ Slips, caleçons, boxers, shortys, culottes, soutien-gorge... selon les goûts ! 
□ Chaussettes dont des chaussettes de marche 
□ Chaussures de marche adaptées pour la randonnée en montagne. (Merci de vérifier que les 

chaussures sont adaptées à ton pied !) 
□ Veste imperméable 
□ Sac de linge sale en tissu (pour éviter toute fermentation…) 
□ Maillot de bain 
□ Essuis et gants de toilettes. 
□ De quoi prendre note (Enveloppes timbrées pour écrire à la famille et aux amis) 
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A mettre dans un sac fermé (par ex. : poubelle) avec votre totem ou nom prénom qui voyagera 
séparément dans la soute du car: 

□ Sac de couchage (adapté à une météo fraîche = qui supporte 0°C) 
□ Mousse ou matelas autogonflant (Pas de lits de camps !!!) 
□ Oreiller 
□ Vêtements pour 3 jours 
□ Trousse de toilette 

o Brosse à dents, dentifrice, savon, shampooing écologique.  
Les garçons peuvent oublier leur gel, les filles leur trousse à maquillage. 

o Crème solaire, anti-moustique 
o Compeed 

A mettre dans un petit sac à dos, agréable et pratique pour la randonnée (qui voyagera en cabine 
dans le car):  

□ Gourde (de 2 à 3 L au total) 
□ Gamelles, couverts 
□ Canif (pas de couteau de chasse de 20 cm, ni dague et autres épées… ) 
□ Boussole 
□ Lunette de soleil 
□ Mouchoirs (utiles pour les adieux.. en fin de camp) 
□ Lampe de poche (chargée) 
□ Tout ce que tu trouves utile pour le trajet en car (NB: qui rentre dans ton petit sac) 

 
A avoir sur soi:  

□ Uniforme impeccable (chemise en ordre, foulard et short en jeans bleu) 
□ Des chaussures légères confortables. 
□ Casquette, bob, chapeau, … (Pas couvre-chef, pas camp) 
□ Ton sourire et ta motivation (In-dis-pen-sa-ble) 

 
A ne pas prendre:  

□ Chaise de camping 
□ Téléphone (sauf pour les CP) 
□ Boissons énergisantes 
□ Toute possession de drogue ou d’alcool sera sanctionnée d’un renvoi immédiat ! 
□ Papa, maman, cousine, etc 

 
Pour raison d’allergie, les cacahuètes sont proscrites ! 
 
Vu l'ordre approximatif qui règne dans les tentes et afin de limiter les objets perdus, il est 
préférable de nommer les vêtements. 
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6. Le staff 
Pour rappel, l’équipe de choc qui vous fait rêver est composée de : 
 

Roitelet Tetris 
Chef de troupe 
Adrien Provost, 22 ans 
Relation publique, IHECS 
+32 497 12 62 70 

Baiji Home Sweet Home 
Marine Lefebvre, 21 ans 
Bioingénieur, UCL 

+32 470 82 36 60 

Bandicoot Gulf Stream 
Michael Brouet, 22 ans 
Bioingénieur,  
Gembloux Agro-Bio Tech 
+32 494 75 36 77 

Chinkara Aux Platines 
Responsable Pharmacie et CP 
Eline Bonhomme, 23 ans 
Assistante sociale - Criminologie, 
ULiège 

+32 494 28 11 83 

Faon Kidibul 
Trésorière 
Romane Carabin, 23 ans 
Architecte d’intérieur 
+32 491 31 50 38 

Galea Fifty-fifty 
Louise Bastin, 22 ans 
Institutrice primaire 
+32 493 56 25 58 

Grivet Eureka 
Antoine Hansenne, 22 ans 
Bioingénieur, UCL 

+32 479 04 31 12 

Hérisson de A à Z 
Alexandre Meurice, 22 ans 
Kinésithérapie - Pompier 
+32 477 08 27 49 

Karagan Radioactif 
Responsable présence 
Théo Dohogne, 22 ans 
Henkens-Frères SA 
+32 486 94 35 47 

Kodiak 3310 
Arnaud Evrard, 22 ans 
Ingénieur industriel, HEPL 
+32 478 16 04 72 

Lori Oasis 
Responsable Pharmacie 
Manon Paquay, 22 ans 
Droit, ULiège 
+32 471 26 50 50 

Mustang Stand by me 
Responsable CP 
Célestine Laurent, 22 ans 
Ingénieur civil, ULiège 
+32 471 72 58 66 
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7. Fin d’année 

a. Distribution des carnets de camp 

La distribution des carnets de camp se déroulera en fin de journée du vendredi 23 au dimanche 25 
juin. Bien entendu, les animateurs seront disponibles pour répondre à vos questions et discuter avec 
plaisir ! 

b. Réunion de fin d’année 

Pour terminer l’année scoute en beauté et se retrouver une fois avant le camp, nous vous donnons 
rendez-vous le samedi 8 juillet . Les informations pratiques suivront.. 
 
Nous espérons que le camp vous fera tous rêver. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous 
contacter par mail à scout13hf@gmail.com ou par téléphone.  
 

Salutations scoutes, 
Le staff Éclaireurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Fiche santé individuelle  
À compléter par les parents, représentant légal ou 

membre majeur au début de chaque année scoute, avant 

le camp, la formation et le début des activités scoutes.  

 

 
 

 

Insérez ici une 
vignette de 

mutuelle 

Insérez ici une 
vignette de 

mutuelle 

Les Scouts ASBL 

21, Rue de Dublin 

1050 Bruxelles 

www.lesscouts.be 

 

 

Cette fiche a pour objectif d’être au plus près de votre enfant/de vous-même en cas de nécessité. Elle sera un 

appui pour les animateurs ou le personnel soignant en cas de besoin. Il est essentiel que les renseignements que 

vous fournissez soient complets, corrects et à jour au moment des activités concernées.   

N’hésitez pas à ajouter des informations écrites ou orales auprès des animateurs si cela vous semble utile.  

Identité du participant  

Nom :  ..................................................................................................................   

Prénom : ............................................................................................................... 

Né-e le : …………………………………... 

Numéro de registre national : …………………………………………………………..  

Adresse : rue  .........................................................................  n°  ............................... bte  ......................... 

Localité :  .............................................................................  CP :  ........................   

Pays :  ..............................................   

Tél. / GSM :  ................................................................... 

Email :  .................................................................................................................................................... 

 

Personnes à contacter en cas d’urgence  

Nom et prénom :  

Lien de parenté :   

Tél. / GSM :   

Email :   

Remarque(s) :   

Nom et prénom :  

Lien de parenté :   

Tél. / GSM :   

Email :   

Remarque(s) :  

 

Coordonnées du médecin traitant  

Nom et prénom :  

.........................................................................................................................................................................................

......... 

Adresse :  

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

.................... 

Tél. / GSM :  

.........................................................................................................................................................................................

.......... 

 

Informations confidentielles concernant la santé du participant   

Taille : ……………………………………..    Poids ………………………. : 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le participant peut-il prendre part aux activités proposées ? (sport, excursions, jeux, baignade…) ? 

□ OUI   □ NON  

 

Le participant sait-il nager ?   

□ Très bien     □ Bien  □ Moyennement bien    □ Difficilement    □ Pas du tout 
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Le participant souffre-t-il (de manière permanente ou régulière) de :    

□ diabète □ mal des transports □ affection cardiaque □ handicap mental 

□ asthme □ rhumatisme □ affection cutanée □ handicap moteur 

□ épilepsie □ énurésie nocturne □ somnambulisme □ maux de tête / migraines 

Si vous avez coché une ou plusieurs cases, merci d’indiquer la fréquence, la gravité et les actions à mettre en œuvre 

pour les éviter et/ou y réagir :  

 

.........................................................................................................................................................................................

.......   

.........................................................................................................................................................................................

.........  

Quelles sont les autres maladies importantes ou les interventions chirurgicales qu’a dû subir le participant ? 

(appendicite, rougeole…) + années respectives  

 

.........................................................................................................................................................................................

.......  

 

.........................................................................................................................................................................................

.......  

Autres renseignements concernant le participant que vous jugez importants pour le bon déroulement des activités 

/ du camp (problèmes de sommeil, problèmes psychiques ou physiques, port de lunettes ou appareil auditif…) :  

 

.........................................................................................................................................................................................

.......  

 

.........................................................................................................................................................................................

....... 

Le participant est-il en ordre de vaccination contre le tétanos ?   □ NON      □ OUI  

Date du dernier rappel :  

................................................................................................................................................... 

 

Le participant est-il allergique à certaines substances, aliments ou médicaments ?      □ OUI       □ NON  

Si oui, lesquels ?  

.........................................................................................................................................................................................

......... 

Quelles en sont les conséquences ?  

.........................................................................................................................................................................................

..........  

A-t-il un régime alimentaire particulier ? Si oui, lequel ?  

...............................................................................................  

.........................................................................................................................................................................................

....................................... 

Le participant doit-il prendre des médicaments ?       □ NON       □ OUI  

Si oui, lesquels ?  

.........................................................................................................................................................................................

.......... 

Préciser le dosage, la fréquence, l’indication, le mode d’administration et la durée du traitement :  

.........................................................................................................................................................................................

.......... 



 
 

.........................................................................................................................................................................................

.......... 

 

Est-il autonome dans la prise de ces médicaments ?        □ OUI       □ NON  

(Rappelons que les médicaments ne peuvent pas être partagés entre les participants.)   

Remarques  

Les animateurs disposent d’une boite de premiers soins. Dans le cas de situations ponctuelles ou dans l’attente de 

l’arrivée du médecin, ils peuvent administrer les médicaments suivants et ce à bon escient : paracétamol, antiseptique 

(de type Chlorhexidine), pommade apaisante (sur avis médical ou du pharmacien).  

Par ailleurs, les données relatives au handicap peuvent être communiquées à l’ONE pour l’octroi de subsides dans ce 

cadre, sur base des dispositions légales applicables. Ces données ne sont pas communiquées pour d’autres finalités. 

« Je marque mon accord pour que la prise en charge ou les traitements estimés nécessaires soient entrepris durant 

le séjour de mon enfant par le responsable de centre de vacances ou par le service médical qui y est associé. J’autorise 

le médecin local à prendre les décisions qu’il juge urgentes et indispensables pour assurer l’état de santé de l’enfant, 

même s’il s’agit d’une intervention chirurgicale à défaut de pouvoir être contacté personnellement.  

À cette fin, j’autorise les animateurs à prendre la carte d’identité et/ou la carte ISI+ de mon enfant afin de permettre 

son identification en cas de nécessités médicales, telle qu’une consultation chez un médecin ou une prescription à la 

pharmacie. 

 

Date et signature des parents                                                    Date et signature de l’enfant (à partir de 13 ans)  

 

 

 

 

 

 

Le traitement des données médicales est effectué dans le cadre de nos activités légitimes et moyennant les garanties 

appropriées, conformément à l'article 9 §2 du Règlement général relatif à la protection des données. Les informations 

contenues dans la fiche santé sont confidentielles. Les animateurs à qui ces informations sont confiées sont tenus de 

respecter la législation relative à la protection de la vie privée ainsi qu’au devoir de discrétion prévu dans la loi du 3 

juillet 2005 relative aux droits des volontaires.   

Les informations communiquées ici ne peuvent donc être divulguées si ce n'est au médecin ou tout autre personnel 

soignant consulté. Vous pouvez les consulter et les modifier à tout moment. Ces données seront détruites au plus 

tard un an après le séjour si aucun dossier n'est ouvert.   

Les informations relatives à nos traitements et à vos droits en qualité de personnes concernées sont disponibles dans 

notre charte de protection des données personnelles (disponible sur lesscouts.be/vieprivee).  

Les médicaments apportés doivent être accompagnés d’une prescription médicale. Idéalement, ils seront préparés dans un 

semainier avec le nom le jour et l’heure. Les instructions précises d’administration accompagneront les médicaments. En cas 

d’absence de prescription médicale, une autorisation parentale pour l’administration de ces médicaments doit être fournie. 

Un modèle est disponible sur lesscouts.be.  
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                                                  AUTORISATION PARENTALE  
                                                         POUR LES ACTIVITÉS EN RÉSIDENTIEL  

 

Concerne : tous les membres qui ont moins de 18 ans, même les animateurs ou les invités  

Coordonnées de l’animateur responsable du groupe :  

Nom et prénom : Adrien Provost  

Adresse complète : Thier de pierreuse 10, 4845 Jalhay 

 

À compléter par le parent/tuteur :  

Je soussigné(e) (prénom, nom) : 

............................................................................................................................................ 

Père   -   mère   –   tuteur   -   répondant autorise (prénom, nom) 

.......................................................................................................................................................... 

à participer aux activités en résidentiel des Éclaireurs de l’unité HF013 Sart-Tiège (code de l’unité et nom complet) 

qui se dérouleront du 14/07/2023 au 30/07/2023 à Fontainemore, Italie 

 

Durant les activités scoutes :  

• Je le/la place sous l’autorité et la responsabilité de ses animateurs. 

• Je marque mon accord pour que soient administrés, le cas échéant et uniquement en cas de nécessité, les 

médicaments repris de manière exhaustive dans la fiche santé. 

• Je marque mon accord pour que la prise en charge ou les traitements estimés nécessaires soient entrepris 

durant le séjour de mon enfant par le responsable de centre de vacances ou par le service médical qui y est 

associé. J'autorise le médecin local à prendre les décisions qu'il juge urgentes et indispensables pour assurer 

l'état de santé de l'enfant, même s'il s'agit d'une intervention chirurgicale à défaut de pouvoir être contacté 

personnellement. 

• Les animateurs m’ont informé du programme d’animation. 

• Je m'engage à respecter les éventuelles conditions de participation aux activités. Si nécessaire, celles-ci sont 

décrites sur le site lesscouts.be. 

• Je déclare décharger de toute responsabilité la Fédération des Scouts Baden-Powell, ses animateurs & 

scouts en cas de contamination ou de symptômes de mon enfant ainsi que de tout incident de quelque 

nature que ce soit liés à la pandémie de covid-19. 

• Je m’engage à communiquer le résultat d’un éventuel test covid-19 réalisé sur l’enfant/jeune malade à un 

membre de l'équipe d'unité (éventuellement celui en charge des aspects médicaux de l'unité, s'il y en a un). 

• Je l’autorise à quitter le territoire belge sans être accompagné de ses parents/tuteurs/ répondants.(1) 

 

Fait à .......................................................... le .....................................................................................  

Signature représentant légal 1 (2)                                                        Signature représentant légal 2  

 

 

(1) Cette dernière phrase est à biffer pour les camps en Belgique. 

(2) Pour les camps à l’étranger, il est nécessaire de faire légaliser la signature par l’administration communale. 





Autorisation de publication de photos ou vidéos
Droit à l’image

Les animateurs de notre unité prennent des photos durant les activités scoutes à des fins de souvenirs. Ces
photos peuvent être diffusées lors d’événements de l’unité (souper dia, fête d’unité, …) et mises à
disposition des familles des animés pour une utilisation privée via un stockage web dont l’accès est protégé.
Si vous souhaitez plus d’informations concernant leur utilisation par l’unité ou définir un cadre particulier
d’utilisation, contactez-nous par écrit à scout13hf@gmail.com

Pourquoi notre fédération « Les Scouts ASBL » utilise les photos ?
Afin d’illustrer le scoutisme, nous utilisons les photos que nous possédons ou qui nous sont envoyées,
principalement par des animateurs. Du fait de sa participation aux activités et aux animations, chaque
membre est susceptible d’être photographié ou parfois filmé en vue d’une publication ou diffusion sur les
supports de communication de la fédération, son unité ou dans la presse. La fédération veille à ce que ces
photos et vidéos soient appropriées et respectueuses de l’image de chacun. La personne figurant sur les
photos peut à tout moment et par écrit (vieprivee@lesscouts.be) exercer son droit de rétractation et
demander l'arrêt de l’utilisation d’une photo ou vidéo sur laquelle il figure.

Je soussigné(e) [prénom + nom] …………………………………………………………………,

parent ou responsable de [prénom + nom de l’enfant] …………………………….

………………………………………………………………………………………………………...,

Accepte que les photos ou vidéos sur lesquelles il/elle figure soient utilisées :

● par l’unité HF013 Sart-Tiège. □ Oui □ Non

● par Les Scouts ASBL, dont l’unité HF013 Sart-Tiège fait partie. □ Oui □ Non

● par la presse dans le cadre d’un reportage sur les activités scoutes. □ Oui □ Non

Accepte que les photos ou vidéos sur lesquelles il/elle figure soient mises à disposition

des familles des animés de la section à des fins privées. □ Oui □ Non

Date et signature des parents Date et signature de l’enfant (à partir de 13
ans)

Unité scoute de Sart-Tiège
13e Hautes-Fagnes

mailto:vieprivee@lesscouts.be
mailto:vieprivee@lesscouts.be
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